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POLITIQUE DE MEILLEURE EXÉCUTION DES ORDRES DE BOURSOBANK 
 

Préambule 

Le présent document fournit aux clients des informations sur les modalités de traitement 
des ordres clients et la qualité de l’exécution des ordres par BoursoBank, conformément 
à la Directive MIF II1, transposée dans les lois et règlements nationaux 2, le Règlement sur 
les marchés d’instruments financiers3 et leurs mesures de transposition.  

BoursoBank, en tant que prestataire de services d'investissement (PSI), est tenu de 
prendre toutes les mesures raisonnables pour obtenir le meilleur résultat possible lors de 
l'exécution des ordres de ses clients de détail (clients non professionnels). Cette 
obligation est une obligation de moyens et BoursoBank doit vérifier en continu l'efficacité 
de ses dispositifs et corriger toute insuffisance. 

1- Champ d’application de la politique 

Les instruments financiers concernés sont les produits de Bourse (warrants, certificats 
et autres instruments financiers visant à donner accès à la performance d'un sous-jacent 
avec une cotation autonome) accessibles via le marché CATS-Direct, proposée par 
BoursoBank. 

Ces produits de Bourse sont émis par les émetteurs Goldman Sachs, BNP Paribas et 
Vontobel.  

2- Facteurs et modalités de meilleure exécution 

Par principe, et sauf instruction spécifique, BoursoBank assurera la meilleure exécution 
à sa clientèle non professionnelle en fonction  : 

i. du coût total (ou prix net), correspondant au prix de l’instrument financier (ou prix 
brut) augmenté des coûts liés à l’exécution de son ordre, (tels que les frais de 
courtage facturés par BoursoBank augmentés des éventuels impôts et taxes).  

 
1 Directive 2014/65 du 15 Mai 2014 concernant les marchés d’instruments financiers et modifiant la 
directive 2002/92/CE et la directive 2011/61/UE 
2 Article L.533-18 du Code Monétaire et Financier  
3 Règlement 600/2014 du 15 mai 2014 sur les marchés d'instruments financiers et modifiant le règlement 
(UE) N ° 648/2012. 
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ii. de la qualité probable de l’exécution : rapidité d’exécution dans leur ordre 
d’arrivée, probabilité d’exécution et de règlement.  

La recherche du meilleur résultat d’exécution des ordres doit être distinguée en fonction 
du type d'ordre reçu par BoursoBank :  

• Ordre pour exécution immédiate : dans le cas où l’ordre serait exécutable 
immédiatement sur la plateforme proposée, le critère retenu pour le choix de la 
plateforme d’exécution de l’ordre est celui du prix net ;  

• Ordre non exécutable immédiatement : dans le cas où l’ordre n’est pas exécutable 
immédiatement, le critère retenu est celui de la rapidité et la probabilité 
d’exécution de la transaction. 
 

3- Lieu d’exécution 

Le lieu d’exécution retenu pour les produits listés au paragraphe 1a. pour répondre aux 
obligations de meilleure exécution précitées est Börse Stuttgart – CATS dont BoursoBank 
est membre. 

En cas d’indisponibilité de ce lieu d’exécution, BoursoBank transmettra l’ordre à son 
négociateur SG CIB pour exécution sur Euronext Access. SG CIB est également tenu à une 
meilleure exécution de l’ordre et, dans cette situation, BoursoBank reste soumis à une 
obligation de meilleure sélection. 

(Liste des marchés et plateformes d’exécution : Horaires d'ouverture et de fermeture 
des bourses mondiales - Boursorama) 

4- Contrôle de la meilleure exécution 

BoursoBank assure un contrôle régulier de l’efficacité et de la qualité de son dispositif de 
meilleure exécution afin de s'assurer que le traitement et l'exécution des ordres clients 
sur instruments financiers respectent effectivement l'intérêt des clients. 

5- Réexamen de la politique de meilleure exécution 

La politique est revue annuellement. En cas d’événement significatif pouvant avoir une 
incidence sur les facteurs d’exécution des ordres, un réexamen sera effectué pour 
s'assurer que la politique reste adaptée et efficace. 

6- Accord du client sur la politique de meilleure exécution  

En acceptant les conditions générales de BoursoBank, le client déclare avoir pris 
connaissance de la présente politique de meilleure exécution et l’accepte. 

https://www.boursorama.com/bourse/politique-execution/
https://www.boursorama.com/bourse/politique-execution/

